
 

N : Restaurants, cafés, bars 

Restaurants, cafés, brasseries, débits de boissons, bars, etc., dans lesquels l'effectif du public est 
supérieur ou égal à l'un des chiffres suivants :  

• 100 personnes en sous-sol ;  
• 200 personnes en étages, galeries et autres ouvrages en élévation ;  
• 200 personnes au total 

Système de sécurité incendie 

Les établissements de 1re et de 2e catégorie doivent être pourvus d'un équipement d'alarme du type 
3. 
Les autres établissements doivent être pourvus d'un équipement d'alarme du type 4.  

Contact CREA2SI :  
Jean-Christophe Pouliquen 

jc.pouliquen@crea2si.fr 
06 71 67 22 36
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